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LES ARMEMENTS 
TERRESTRES 

Ainsi l'Angleterre, les Etats-Unis et le 
vapon peuvent envisager dès maintenant 
;avec une quasi-certitude le moment ou 
leurs budgets pourront se décharger des 
énormes eépenses provoquées par leurs ar-
snements navals. 

Pour nous, qui plus qu'eux ployons 60US 
la charge financière et qui avons dépensé rur la guerre, rien qu'en 1920, environ 

milliards, M. Briand déclare qu'il lui 
parait nécessaire que nous puissions conti
nuer cet effort à perpétuité. 

Le inonde entier a manifesté, un élon-
hement douloureux des déclarations fai
tes à Wa -tungton par notre président du 
Conseil. Il estime à tel point invraisem
blable l'attitude de la France, qu'il la qua
lifie ouvertement'de démente. La Franco, 
demandant nos voisins, estime-t-elle sé
rieusement qu'elle pourra continuer à dé
penser chaque année pour son armement 
de 5 à 7 milliards, alors qu'elle n'arrive 
même pas (elle en est loin!) à équilibrer 
le budget de ees dépenses ordinaires ? 

La France, disent-ils, en est-elle arrivée 
» oe point d'aveuglement qu'elle préfère le 
suicide au sacrifice d'une haine qui n'est 
plus de mise après sa victoire ? 

La Fronce, répètent-ils, ne voit-elle donG 
pas que tes dépenses énormes qu'elle fait 
pour son armement à une époque où l'Al
lemagne est désarmée, elle devra seule
ment les augmenter au fur et à mesure 
"que son ennemie recouvrera sa puissance 
'et sa richesse ? Ne comprend-elle pas, d'ail
leurs, qu'elle pourra bien, pour un temps. 
mater 60 à 80 millions d'Allemands avec 
•es 38 millions de Français, mais que d'ici 
à quelques année*, faute d'un secours as

suré de la part de l'Angleterre et des Etats-
Unis, la situation sera renversée ? 

M. Briand a parlé de la réduction à un 
an et demi du service militaire de trois 
an». Nous savons, quant à nous, ce qu'il 
jen est, et qu'il n'est nullement question 
(pour cela de réduire de moitié les effectifs 
.actuels. L'étranger ne s'y est du reste pas 
•trompé. L'éloquence de M. Briand avait 
fait impression le premier jour et un cer
tain nombre de dames de Washington qui 
'^assistaient à la séance s'étaient, assure-
»-on, laissé aller jusqu'à, fondre en larmes 
au récit de nos malheurs et des périls 
(qui nous menacent encore. Il faut recon
naître que l'émotion causée n'a pas dé
passé l'enceinte du palais où notre Pre
mier a parlé. La prees£ étrangère est una
nime à ce sujet. 

» M. Balfour ne sera pas seul a recon
naître avec regret, écrivent les « Dailv 
iNews ». que le discours de M. Briand qui 
(était, disait-on. l'offrande de la France 
sur l'autel de la Paix, en réalité, n'offre 
jrien d j tout. Au contraire, en rendant 
(hommace verbalement à l'idéal de la paix, 
fil chantait la guerre-dans son-esprit . . "La 
•érité est hélas ! que la France est si bien 
plongée dans l'atmosphère de guerre, 
«qu'elle voit la guerre partout... Nous avons 
le droit de supposer, ajoute cet organe, 

Jque les Français, peuple et gouvernants, 
«ont assez clairvoyante pour comprendre 
Ique l'Angleterre et l'Amérique ne permet-
'taient pas plus à l'Allemagne d'attaquer 
Sa France qu'elles ne consentiraient à un 
jconflit, dû aux procédés politiques fran
çais. . . M. Briand entraîne son pays dans 
«ne voie qui conduit vers un état de choses 

Mêmes opinions ailleurs identiquement. 
Partout on voit les peuples se tourner 

contre la France avec colère et lui repro
cher d'être la seule nation à constituer 
encore une menace pour la paix. Le grand 
écrivain anglais Wells entreprend contre 
tootre pays une véritable croisade. L'Espa-
rne, la Hollande, les Pays Scandinaves, 
'Italie embrassent avec ferveur la cause 
e l'Allemagne et nous vouent aux gémo

nies. L'Italie est à tel point montée contre 
nous, qu'elle en arrive aux voies de fait 
tur nos consulats. Ferons-nous l'unanimité 
Ides peuples dans la haine contre nous ? 

Une politique comme celle du Bloc Na
tional ne pouvait arriver qu'à ce résultat. 
'11 faut tout de même reconnaître que la 
(politique pacifiste d'avant guerre avait 
pbouti, en 1914, à nous concilier l'unani
mité des sympathies. 

Les Dieux veuillent nous éviter cette nou
velle guerre que les braillards de V« Action 
Française » ou de l'« Echo de Paris » ap
pellent de tous leurs vœux! Car nous y se
rions plutôt en mauvaise posture et piètre-
toient soutenus par l'opinion publique in
ternationale. 

Comme on comprend que nos chauvins 
'cachent avec tant de soin, dans les orga
nes de la grande presse bourgeoise, cette 
'quasi-unanimité dans la défaveur qui ac
cueille nos moindres actes et paroles. 

Pour caractériser l'état d'esprit des Ita
l i ens a notre endroit, je trouve dans la 
« Tribuna » ce passage caractéristique 
'd'un article intitulé « Le Déclin de l'Eu
rope », qui date du 23 novembre dernier : 

« Il est bien vrai que la dépréciation 
(«le l'action militaire et diplomatique de 

Î
Italie pendant la neutralité et pendant 
a guerre n'a commencé en France qu'à 
'ouverture du Congrès de Paris, quand il 

toe s'agissait plus d'éloigner le péril de 
l'invasion germanique, maie de partager 
&ee fruits de la victoire. Il n'en est pas 
(moins vrai que la thèse apportée lors de 
[cette négociation, digne de Shylock, dans 
Oe dessein d'arracher à l'Italie sa chair, <» 
feloire et les. espérances de l'avenir, est res-
Itee, une fois le crime accompli, la thèse 
•de la culture et de l'esprit français; puis
qu'un maréchal qui fut l'un des ennemis 
l e s plus acharnés du nom italien dans les 
Balkans et en Orient a Pu en faire le fond 
d'un de ses récite militaires ». (Il s'agit 
d'un article du maréchal Franchet d'Es-
Iperey). 

Oui, c'est bien là le motif premier qui s, 
fcrovoqué en Italie la haine de notre pays. 
I l est pénible de penser que c'est avec de 
telles histoires qu on arrive à ameuter des 
populations entières, en Italie comme chez 
nous. Il est pénible de penser que notre 
bolttique étrangère vive encore de ces la
mentables rivalités et qu'au lieu de cher
cher avant tout le bien être des popula
tions dont elle a la charge, elle se laisse 
livpnotiser plus que jamais par la conquête 
n'avantages plue ou moins problématiques, 
'dans des contrées du globe plue ou moins 
intéressantes où nous avons la prétention 
'de faire prédominer notre pavillon. 

E . COUTEAUX. 
Dépôt du Nord* 

Squelettes 
dans un bois 

On découvre chaque jour 
de nouveaux ossements 

Brest, 23 décembre1. — De nouveHes fouil
les ont lieu sous la direction des gendarmes, 
uit ,s le bois de Coat-Péhen où des osse
ments ont élé trouvés : de nouveaux osse 
mente ont été découverte qui semblent nro-
venir de deux squelettes au moins. Circons
tance plus étrange, on a déterré à plusieurs 
mètres de l'endroit où se trouvait le crâne, 
vingt-deux dents très bien conservées. Les 
recherches continuent. 

La prochaine réunion 
du Conseil Suprême 

L ORDRE DU JOUR 
Londres, 23 décembre. — Selon le » Dailv 

Mail », l'ordre du jour du prochain Conseil 
suprême comprendra les pointe suivants : 
le réaijusiement dos réparations, la ratifica
tion de l'accord de Wiesbaden, la ratifica
tion de l'accord financier du 13 août ; la 
question d'une alliance franco-anglaise, la 
reconstruction économique de l'Europe, y 
compris l'Allemagne et la Russie. 

Les socialistes vont convoquer 
une conférence internationale 

A a conférence socialiste de Francfort, 
les parti.-; ouvriers indépendants anglais et 
les partis socialistes français ont chargé 
leurs délégués de se mettre en rapport aveo 
le Labour Party, en vue oe te convocation 
'i une conférence internationale de lo'i3 les 
part'.» ou.riers des pays intéressés aux 
traités de Versailles e t 'de Saint-Germain. 

La conférence discutera la situation éco
nomique de l'Europe et la question des ré
parations. 

L'ACCORD ANGLO-IRLANDAIS 
IL N'EST PAS ENCORE RATIFIE 

Le débat sur l'accord anglo-irlandais s'est 
poursuivi au Dail Eiremann. M deviem cha
que jour de plus en plus évident que les 
hommes qui ont combattu oans l'année ir
landaise sont à oac majorité écrasante en 
faveur de l'acceptation de cet accord. 

Le DaU Eireann s'est ajourné au 3 jan
vier. 

On apprend de source autorisée que tou
tes <5es dispositions nécessaires ont été pri
ses pour remettre en liberté tous les con
damnés politiques irlandais aussitôt que le 
Dail Eireanne aura ratifié l'accord anglo-
irlarwais. 

> —*» < 
Une épidémie de grippe 

dans t'A llemagne du Sud 
On signale une épidémie de grippe dans 

l'Allemagne du Sud et en Rhénanie. A 
Mannheim. la circulation des tramwavs a 
dû être réduite, un certain nombre d'em
ployés étaient atteints. A Coblence quelques 
écoles sont fermées. Des cas de grippe sont 
aussi signales dans la population civile à 
Francfort et à Mayence. 

> —••» < 

SURSIS AUX EXPULSÉS ! 
LA COMMISSION DE LEGISLATION 

A ADOPTE CETTE PROPOSITION 
Paris, 23 ûéeemhre. — M. Guibal, char' 

gé par la Commission de législation civile 
et criminelle de rapporter *a proposition 
de loi de M. Arthur Levaseeur et plusieurs 
de ses collègues tendant à surseoir aux ex
pulsions de locataires a, conformément au 
vœu de la Commission, conclu favorable
ment à l'adoption de la proposition. 

Celle-ci est ainsi conçue : 
ii Dans tous les cas où il n'est pas inter

venu une décision suivie d'exécution, il se
ra, jusqu'à la promulgation de la loi sur 
tes loyers actuellement en discussion, sur
sis à i'cxpulsion ues locataires qui pour
raient être appelés à bénéficier des dispo
sitions de la dite loi. » 

->—•••-«-

Gracié trop tard! 
DALBA. FOU, BROUTAIT DE L HERBE 

L'anarchiste Dalba qui, en 1912, attenta 
à la vie du roi Victor-Emmanuel et fut ré
cemment gracié à l'occasion des noces d'ar
gent oes souverains, vient d'être interné 
dans un a s i e d'aliénés. Les rigueurs de 
l'emprisonnement ont accompli leurs terri
bles effets sur ce misérable que la grâce a 
atteint quand il était déjà' tombé dans une 
complète bestialité. En dernier lieu, Dalba, 
qui s'était enfui du domicile paternel, fut 
retrouvé aux environs de Rome en train de 
brouter l'herbe. 

v ~ » > « ~ t 

Le commandan t Pontanel 
fera hui t mois de prison 
Orléans, 23 décembre. — L e Conseil de 

guerre du 5e corps a rendu son jugement 
dans l'affaire Pontanel. Le commandant 
Pontanel a été reconnu coupai»e d'abus de 
confiance par 6 voix contre une avec l'ao.-
mtesàon des circonstances atténuantes. 
L'ancien président du Conseil d'administra
tion de la coopérative militaire de Melun 
a été condamné à 8 mois de prison et 100 
francs d'amende. 

>—•••—< 

Des cultivateurs voulaient 
augmenter le prix du lait 

L'ACTION DE LA JUSTICE 
LES A FAIT RENONCER A LEUR PROTET 

Nous avons relaté, voici quelques jours, 
que le parquet de Douai avait fait ouvrir 
une instruction contre les membres du 
Syndicat des producteurs de lait qui 
avaient augmenté leurs prix de 0 fr. 10 te 
litre, et envisageaient la possibilité d'une 
nouvelle hausse. 

L'action ' des magistrats douateiens a 
déjà porté ses fruits. Au cours d'une nou
velle réunion tenue le 22 décembre, les 
producteurs de lait ont décidé qu'aucune 
hausse nouvelle n'aurait lieu. 

Ils songent même à revenir à l'ancien 
prix! 

Décidément, la crainte de la justice est 
J e commencement de la Sagesse.. 

Vn crime mystérieux 
a été cemipis à Arras 

En plein jour, une vieille rent ière 
' a été assass inée à coups de hache 

Un crime horrible a été découvert hier 
à Arras. Une rentière, Mme veuve Suaton, 
née Zélie Allart, 68 ans, demeurant place 
Saint-Etienne, a été retrouvée assassinée 
chez elle, dans la matinée. 

Le dernier déjeuner 
Mme Suaton, qui loue des chambres gar

nies, avait déjeuné le matin avec une de 
ses locataires, qui. ayant passé la nuit 
dehors, était rentrée au jour. Après quoi, 
la locataire alla se coucher. 

Mme Suaton, qni fait elle-même les 
chembres, profita du départ des autres 
locataires pour vaquer & ses travaux ha
bituels du matin. . 

La mort sans bruit 
Elle se trouvait dans la chambre conli-

giie à celle où la personne qui avait dé
jeuné avec elle, reposait, quand elle fut as
saillie et assassinée à coups de hache. La 
lutte a dû être très courte, car ni la loca
taire, qui dormait à côté, ni les employée 
de la Reconstitution, dont le bureau est à 
proximité, ni des ouvriers qui travaillaient 
en face, n'ont rien vu, ni rien entendu. 

Le corps de la rentière a été retrouvé 
vers 10 heures du matin, sur le palier du 
premier étage de sa maison; la tête bai
gnait dans une mare de sang. 

L'œuvre de la Justice 
Le parquet, représenté par MM. Chotet, 

procureur de la République; Langlard, 
juge d'instruction, et Nison. commissaire 
central, s'est rendu sur les lieux dans la 
soirée. Le corps de la rentière a été trans
porté à la morgue. 

L'autopsie aura lieu demain. La bri
gade mobile de la deuxième région a été 
chargée de cette affaire. 

Qui et pourquoi ? 
Jusqu'à présent, on croit que le vol est 

le mobile du crime, mais aucun meuble 
n'a été fracturé, ni touillé. 

La maison de la rentière avait une assez 
-nauvaise réputation et les soupçons sem
blent vouloir se porter dès à présent sur 
d'anciens locataires au courant des habi
tudes de la veuve Suaton. 

L'enquête se poursuit activement. 

Un expulsé 
récalcitrant 
// tue les gendarmes 
assiégeant sa maison 

Orthez, 23 décembre. — Le nommé Paul 
Domblides. refusant d'évacuer le logement 
qu'il occupait rue St-Pierre. k Orthez, s'est 
barricadé hier dans sa chambre et a tiré 
deux coups de feu sur les gendarmes-requis 
pour l'expulser. Le brigadier Penon, griè
vement blessé, a été transporté à l'hôpital 
d'Orthjjz. Une balle atteignit également un 
jeune homme, qui a dû être hospitalisé à 
Pau. La gendarmerie a pris des mesures 
pour cerner la maison du forcené et le siège 
de la maison a continué toute la nuit. 

Ce malin, vers 11 heures Domblides a 
tiré-Tnt-t»B»> "BéTnsO sur Tê'gêndsrme Vin
cent qui, atteint en plein COMIT, o été tué, 
Il était a la veille de prendre sa retraite, 

L^emotion à. Ortlicz est considérable. 
La maison où est enfermé Domblides est 

dans une raelle étroite, ce qui gêne les opé
rations entreprises pour capturer le-crimi
nel. 

UN DRAME MYSTERIEUX 
UN FIANCE EST MORT 

DE FAÇON ETRANGE 
Strasbourg, 23 décembre. — Un drame 

étrange vient de se passer à Klinbenthal, 
près dObern&i. Une jeune Mudhousien, 
Alexandre Kever, vingt -quatre ans, ('tait 
venu loger dans un estaminet pour veiller 
aux préparatifs de son prochain mariage 
avec une jeune fille de Kàingentnal, Mlle 
Lisa Cletty. On l'a trouvé mort dans sa 
chambre. II et. it étendu sur son Ut. avec 
une blessure dans la région du cœur. Sur 
la table de nuit se trouvaient un revolver, 
trois bougies allumées et le portrait ne sa 
sœur, religieuse. 

L'enquête a établi que Keyer, qui avait 
reçu la veille une somme importante, ne 
possédait pins rien sur lui. On apprit aussi 
qu'il reçut, te nuit de sa more, une visite 
mystérieuse. 

Le parquet a été saisi de l'affaire. 

Une fausse 
pauvresse 

»»» 
Elle se mourait de misère 

dans un galetas de Dunkerque 
Une octogénaire de Dunkerque, Julie 

Nacke, oemeurant 46, rue de Soubisc. s e 
mourait dans sa misère. On la transporta à 
l'hôpital où elle uéclara se trouver sans res
sources. Une visite fut faite au domicile de la 
pauvresse. Au logis — un galetas d'une sa
leté repoussante — on eut la surprise de 
mettre à jour outre 60 titres de rente russe 
une somme de 2.000 francs qui étaient dis
simulés dans ôes boites en fer blanc ! 
•* > _ » • • — , _ _ 

La bigamie obligatoire 
UNE DEPUTEE LA RECLAME 

Mme Zetta Kerjis Kova, détratée au Par
lement tcheoo-slovaque, a ôcmandé. il y a 
quelque temps déjà, que la bigamie soit 
obligatoire pour tes hommes qui n'ont pas 
atteint cinquante ans et, aujourd'hui, elle 
fait des conférences publiques pour défen
dre celte thèse. 

->-•«•»-*-
AU CONGRES UNITAIRE 

UNE DEMARCHE A ETE FAITE 
AUPRES DE LA C. G. T. 

Paris, 23 décembre. — Le Congrès uni
taire a adopté ce matin, une résolution De
mandant au bureau confédéral de réinté
grer les exclus, de reconnaître la Fédéra
tion des cheminots groupant la majorité des 
syndiqués, et de respecter l'autonomie oes 
syndicats. 

Une délégation est allée porter ces desi
derata à la C. G- T. 
- > » • • » < — 

U n e grève d ' in ternes 
aux hospices de Limoges 

Limoges, 23 décembre. — Les internes 
des Hospices de Limoges n'ayant pu obtenir 
le relèvement de l'indemnité mensuelle qui 
leur est allouée, ont quitté leur service ce 
matin). Ils sont au nombre de neuf. 

Les Travaux Parlementaires 
w A LA CHAMBRE 

DES INTERPELLATIONS 
La Chamore s'est réunie hier, sous la prési

dence de M. PERET. 
On décéda de discuter ultérieurement une in. 

terpeUation Jedt, sur la situation faite h des 
victimes de te guerre, qui ont été renvoyées de 
diverses administrations publiques et on fixa 
à aujourd nui la date de l'intemellatkjn Caohin 
sur tes secours à apporter à te Russie. 

LA TAXE SDR LES CINEMAS 
On retira de l'ordre du jour le projet de loi 

tendant a modifier te taxe sur les représenta-
lions cinématographiques. 

POUB LES ECOLES PRATIQUES 
La Chambre adofito ensuite sans débat te 

projet de toi ayant pour objet l'ouverture des 
crédits nécessaires à fe création d'écoles pra
tiquée de commerce et d'industrie, ou écoles de 
métiers. Notamment 1 million 301.000 francs 
pour l'Ecole de Douai et 1 million 533.000 fr. 
pour celte de Dunktrque. 

A ces projets de création s'ajoute le proj*t 
d'agrandissement de l'écote pratique de TOUR
COING, pour lequel une dépense totale de trois 
millions est nécessaire. 

ON INTERPELLE 
L'ordre du jour annotait ensuite tedtecussion 

des interpellations : 1. de M Jateer, sur te scan
dale de la liquidation des biens aHernands en 
Alsace", i. de M Iesache, sur les mesures que 
te Gouvernemnt compte prendre pour sauve
garder les intérêts de l'Etat et des Agriculteurs 
Français dans te gestion des Mines de Potesse 
séquestrées. 

La suite du débat a été renvoyée à la séance 
de mardi matin après le projet sur les cham
bres d'egTiotiltiUre et après les interpellations 
de MM. Girod et Mouaie sur les catastrophes 
de chemins de 1er. 

CONTRE LES EXPULSIONS 
M. Arthur Lovasseur obtint la mise A l'ordre 

du jour d'une séance exceptionnelle ce matin 
de sa proposition tendant à empêcher l'expul
sion des locataires. 

Puig te sesace tut levé*: 

z: AU SENAT 

CONTRE L'HEURE D'ETE 
Le Sénat a délibéré hier sur te proposition de 

M. Louis Michel, ayant pour objet la' rogation 
de la loi sur l'avance de lheuie en été. 

Après discussion et l'intervention de M. LE 
TROCQUER, une motion d ajournement pré
sentée par M. Paul STRAUSS, fut repoussée au 
scrutin public par 195 voix contre 90 sur 8 8 
votants. 

La proposition de loi fut adoptée. 
Le Sénat s'est donc prononcé contre l'heure 

d'été. 
SUPPRESSION DE FORMALITES 

Le S«nat adopte ensuite te projet ayant pour 
objet te suppression de la formalité de l'affirma
tion des procès-verbaux, de délite dressés par les 
gantes des eaux et forets. 

HONNEUR A L'AERONAUTIQUE 
Le Sénat adopte encore le projet autorisant 

des nominations et promotions dans l'ordre na
tional de ht légion d'honneur, pour récom
penser des services i«rf3t» a l'aéronautiqui' Iran, 
çatse. notamment à l'occasion du premier con
grès international de la Navigation aérienne. 

Pute il s'ajourna à lundi prochain 26, à'9 heu. 
ras et demie, pour la discussion du budget. 

• » « » < 

Us assurRors ont gagné leur procès 

Des femmes 
m. 

à poigne 
L'une mit en fuite 

cinq bandits masqués 
Dans la bruyère de Barle, près de la 

frontière hollando-belge, se trouve une fer
me surnommée » La Maison Rouge », habi
tée par la famille Coeckelberghs-Salien. Au 
moment où la veuve allait se coucher avec 
ses enfants, cinq hommes masques s'intro
duisirent dans la demeure par la porte et 
les fenêtres. La femme s'empara d'un revol
ver qu'elle cachait dans une armoire et fit 
feu sor ses agresseurs, qui s'enfuirent. l e 
parquet de Turnhout vient de se rendre 
sur les lieux. 

Il y a deux ans, un même attentat s'est 
perpétré dans cette matison : un des' fils fut 
alors grièvement blessé au bras droit. Cest 
également à coups de revolver que lee cam
brioleurs furent mis en fuite. 

L'autre obligea à fuir 
un voleur assassin 

Chôlon-suT-Saône, 23 décembre. — On 
vir i l d'arrêter à Crèches un matelot qui 
tenta, il v a quelque temps, d'assassiner 
Mme veuve Lecourtablaise pour la voler. 
S'etant défendue énergiqueraent. elle avait 
réussi à mettre son agresseur en fuite. 

->-•••»-<-

Un crise de gamins 
Ils tuè ren t pour le voler 
le patron de l 'un d 'eux 

Manléon, 23 décembre. — Aux confins de 
la frontière franco-espagnole, un cultiva
teur M. Hado, demetlrant Huart-Cize, a été 
tué d'un coup de fur X e n pleine poitrine pat-
son ancien domestinue, Bertrand Tambou-
riiidégny, âgé de 1* ans-

Le jeune criminel fut arrêté au moment 
où il s'apprêtait à franchir la frontière. II 
a tait des aveux et a inwique qu'un gamin 
de 15 ans, Paul Sabalorié avaïl été son com
plice. Pendant que ce dernier faisait le guet 
sur «e route, Tamboiirindégny abattait sa 
victime. pui3 tous deux fouillèrent ensuite 
la maison mais ne trouvèrent pas l'argent 
qu'Os convoitaient, 

> _ • • _ - < 

Chronique des Dommages 
de Guerre 

A PROPOS DU DOMMAGE DIRECT 

Une décision de justice qui a raie portée 
considérable 

L'article 2 de la loi du 17 avril 1919 spé
cifie qu'il n'y a, pour le sinistré, ouverture 
à indemnité que lorsque le dommage causé 
est « certain, matériel et direct ». 

Le dommage indirect n'était pas reconnu 
par 'c Ministère des Régions libérées. 

Le « Nord Industrie'. » annonce qu'un ré
cent arrêt, rendu le 28 novembre 1921. par 
la Commission supérieure des dommages 
de guerre, siégeant, sections réunies, au 
Conseil d'Etat, vient de trancher la ques
tion dans le *ens le plus lavorable aux si
nistrés. 

Suivant cet arrêt, il y a dommage direct 
toutes les fois qu'il est établi que le sinistré 
a été oans l'impossibilité, par suite d'évé
nements de guerre, de prendre des mesures 
conservatoires qui auraient empêché la cho
se de périr. 

Le critérium est donc le suivant : si le 
sinistré n'a pas commis de faute, s'il n'a 
pas été négligent, l'indemnité lui est due. 
Si l'admimstration, par contre, établit qu'il 
a manqué (de prudence ou de diligence, te 
dommage est réfuté indirect. 

Comme on le voit cette décision de jus
tice a une portée considérable. 

L'ŒUVRE » E LA COM1SSION 
DES REGIONS LIBEREES 

La Commission des Régions Hberées 
réunie sous la présidence de M. Groussau, 
a adopté deux rapports de M. Rillaro de 
Verneuil le premier, au sujet du projet de 
loi tendant à simplifier les formelrlés «l'ex
propriation des immeubles endommagés 
par tes faite de guerre a racheter par l'Etat 
en vertu de l'article 41 de la toi du 17 avril 
1919 ; le second ayant pour objet :a fixation 
d'un délai pour le dépôt des demandes de 
délimitation et de remembrement formées 
par application de l'article 59 de la loi pré
citée. 

Après discussion à laquelle ont pris part 
notamment MM. Desiaroins, Crespel, René 
Lefebvre, eiie a d'autre part adopté sur le 
rapport de M. Philippoteaux te projet de loi 
du Gouvernement concernant le paiement 
des annuités de dommages de ouerre et les 
modifications qu'il y a ueu «rapporter dans 
oe but à l'application des articles 152 à 159 
de la loi du 31 juillet 1920. et 67 de la loi 
du 31 décembre 1920. 
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lie gentleman cambrioleur 
va être extradé 

DE MAUVAISE 
DACCABLANTS 

VIE 
TE-

SES COMPAGNES 
ONT APPORTE 
MOIGNAGES 

Bruxelles. 23 décembre. — Il est probable 
que Louis de Béjarry, arrêté à Amsterdam, 
il y a exactement deux mois, sur mandat 
de la justice belge. <jui l'accuse d'être un 
de» auteurs du pillage de la bijouterie WU-
lerns. a Bruxelles, sera extradé d'ici peu. 
• La police judiciaire du parquet bruxellois, 

rrwrsuivant son enquête, a recueilli de nom
breux térnoianages contre Louis de Béjarry. 

LE CONSEIL D'ETAT A ANNULE L'AR-I Des femmes de mauvaise vie, qui connais-
RETE PREFECTORAL PONDANT UNE « sausnt Leuw de Béjarry. et la femme Ger-
CAISSE DEPARTEMENTALE 
A la requête de l'Union départementale 

des Assureurs du Nord, le Conseil d'Etat a 
annulé l'arrêté du 31 janvier 1919, par le
quel te Préfet du Nord a fondé et régle
menté une Caisse départementale d'assu
rance populaire contre l'incendie, et en tant 
que de besoin, trois délibérations du Con
seil générai, en date des 1er mai, octobre et 
5 décembre 181«, décidant le. création de 
.cette Gtttese. 

marne Dervaux. dit Oriol, ont affirmé que, 
bten avant le cambriolage de la bijouterie 
WWlems, l'amie du jeune Français leur 
avait confié que Louis préparait ua beau 
coup qui rapporterait gros, le pillage d'une 
bijouterie de raveau* Louise. Or la bijou
terie Wiltems, on le sait, est située dans 
cette avenue. 

Confrontée avec ces témoins, l'amie de 
Louis de Béjarry a nié avec force aveir ttt. 

}jm o^RfJd^ieeas 

LA VENGEANCE 
D'UN GALANT 
Deux femmes d'Aoohel 

en ont été victimes 
Jeudi, dans la soirée, un drame paasàonP 

nel s'est déroulé rue d'Houdain, à Auchel. 
Les époux Dhiers avaient comme pension

naire un ancien mineur, Marcel Lecœuvrej 
Agé de 32 ans. qui, s'étant épris de Mmfl 
iihiers, avait fait a cette dernière des pro
positions qui furent-repoussées. 

Le mari, mis au courant par son épejise, 
congédia son pensionnaire. 

Lecœuvre partit alors à Paris, où il sé-
jeurna quelque temps. De retour à Auchel, 
il y rencontra rue d'Houdin Mme Dhiers, 
avec laquelle il voulut lier conversation. 
Econduit, le galant, qu'aveugla la colère, 
sortit un revolver et tira deux balles, qui 
atteignirent, au cou et dans le dos, celte qui 
restait insensible à son amour. 

Mme Dhiers, effrayée se sauva et alla se 
réfugier ix l'estaminet Cœugnet, suivie par 
Lecœuvre, qui continuait à tirer du revol
ver. Comme elle avait, dans sa précipita
tion, laissé la porte du débit ouverte, une! 
balle alla frapper à la cuisse la fille du ca-
baretier, Mlle Berfhe Coeugnct. 

Profitant alors de l'émotion produite par 
ce drame rapide, Lecœuvre prit la fuite dan» 
la direction de Calonne-Ricouart, et parvint 
a s'esquiver. 

Les victimes furent soignées par le doc
teur Boutillier. Celui-ci n"a pu se prononcer 
sur la gravité de la blessure que Mme 
Dhiers a dans le dos, la balle ayant peut-
être touché le poumon. 

Le parquet do Béthuno, aussitôt informé^ 
s'est transporté sur les lieux pour précède* 
à une enquête. 
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L'enfant volé 
de Nœux-les-Mines 

Il assistera bientôt à la noce 
de ses parents 

Marseille, 23 décembre. — A la suite d* 
reconnaissance de son bébé à la crèche où 
il avait été soigné, Mme Passepont a été in
terviewée i>vir un de nos confrères à qui elle 
a déclaré : 

u Je suis bien fatiguée. Cts t un long 
voyage que je viens de laire. Ces* la pre
mière fois que je vais si loin et tout ce qui 
est arrivé c'est la faute à mon père, 
I « Comment, votre père ? 
\ « B e n oui. On était trois filles à la mai

son avec chacune un enfant, alors il a voulu 
que. je vienne à Paris comme nourrice 
parce crue j'étais l'aînée, mais je ne sais ni 
lire ni écrire ». 

Mme Passepont dit ensuite combien eiie 
est heureuse de retourner chez ette avec 
son petit enfin retrouvé. Elle parie de soay 
futur mari : 

« On va nous marier bientôt, dit-elle ; 
mardi prochain je serai chez nous, à Nœux-
les-Mines, dans te Pas-de-Calais. Le papa 
sera content et ma mère aussi ». 

U n e c o n f r o n t a t i o n 
On annonce ici que Mme Passepont quit

tera Marseille, vendredi, dans la soirée, 
pour regagner Paris. Il est certain que Mme 
Passepont s'arrêtera 'à Lyon, afin d'être 
confrontée samedi matin, avec Léonie Du-
clos. 

Quant à cette dernière, eiie a refusé de 
nouveau énergiquement de se soumettre à 
un examen médical. 

Le praticien n'a donc pu se prononcer 
d'une façon formelle, mais, néanmoins, des 
seules constatations auxquelles il a pu se 
livrer, il conclut que Léonie-Duclos n'a pas 
de lait. Son corps, extérieurement, ne pré
sente aucun signe d'une grossesse récente. 

A nouveau questionnée par M. Naud, qui 
lui démontrait une fois de plus l'invraisem
blance de son récit, la voleuse d'enfant fut 
prise d'une violente crise nerveuse. Son 
état reste le même mate Léonie Ductoa sem
ble l'aggraver en refusant toute nourriture. 

Afin de prévenir tout accident on a décidé 
de transférer 1' • empoisonnée » à l'infir
merie de la prison Saint-Joseph, où une sur. 
veiHance phi s sévère peut être exercée. Léo
nie Duclos y a été conduite dans l'après-
midi-
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On enfant m a r t y r 
SON PERE ET SA BELLE-MERE 
LE MALMENAIENT A LE TUER 

Sarreguemines, 23 décembre. — La gen
darmerie a arrêté le nommé Jean Yring, 
42 ans, ouvrier à Folpersvilter, et sa fem
me, née Madeleine Demmer'e, accusée de 
mauvais traitements sur la personne d'un 
enfant né d'un premier mariage de Yung. 
Cet enfant, le petit Dominique, avait le corps 
couvert oe cicatrices. Son père et sa belle-
mère le frappaient odieusement. 

La marâtre, d'après les voisins qui l'on* 
dénoncée, avait même, h plusieurs repri
sée, tenté de noyer le pauvre petit. 
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U'armée belge 
ELLE COMPTERA 113 N i HOMMES 

Bruxelles, 23 décembre. — M. Dewese, 
ministre de la Défense nationale, a dépose 
sur le b ireau de la Oiambre te projet de 
loi fixant le contingent de l'armée pour tttt., 

Ce contingent sera de 113.0» hommes, y 
compris te division qui monte la garde a s 
Rhin aux côtés des troupes 

- > - • • • - « -
AU CONSEIL DE GUERRE 

L'épilogue de l'affaire 
Helts-Vaodaele 

LES DENONCIATECRS DE VAUtNGKNMB 
ONT ETE 0»(irBAMNBS BH» 

A te reprise de l'audience, te parole • 4M ans-
née à M. le Cousmeodsnt PMy, qui -— 
dans son réquisitoire. l'appÇoaskta de 
77 du Osde Pénal, sens ste 
bénéfice des circonstances 
veur de Holtz. 

Après plaMMries de Me Orémont du 
de Ulle et de Me Hanriot du Bareau de Paris, 
pour Holtz. le Conseil condamna oe dernier à 
5 ans de détention et dix ans d'interdiction de 

oantumace, Vaadaete a Aie ooneteamé « 
te (Mpertetion dans v 
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